
 

 

 

 

 

DOCUMENTS ET EQUIPEMENTS OBLIGATOIRES 

POUR ACCÉDER AUX COMPÉTITIONS  
 

– Un passeport sportif en règle.  
– Deux timbres de licence dont celui de l’année en cours. 

– Un certificat médical postérieur au 01/07/de l’année en cours. 

– Une autorisation parentale pour les mineurs. 
– Un justificatif d’identité française ou un justificatif de naissance en France 

à partir de la catégorie MINIMES pour les championnats de département, 
de ligue, de l’Inter-Région et de France. 

 
Pour les participants au kata : 

– Une ceinture rouge et une ceinture bleue sont nécessaires. 
 

Pour les participants au combat : 
– Une ceinture rouge et une ceinture bleue. 

– Gants et protège pieds rouges et bleus. 
– Casque rouges et bleus. 

– Coquille pour les garçons. 
– Protège dents. 

– Protège poitrine pour les filles (homologuée par la FFKDA) 

 

 Pour toutes les compétitions, les 

participants devront avoir  

leurs propres équipements. 

 
 
 

Nous vous informons que la Ligue des Hauts de Seine tient 

à la disposition, des clubs du département, des équipements. Se 

rapprocher du bureau du secrétariat pour de plus amples 

informations. 

http://sites.ffkarate.fr/ligueseinesaintdenis/wp-content/uploads/sites/75/2015/12/2015_FORMULAIRE_DE_DEMANDE_DE_PASSEPORTS_2015_2016_v2.doc
http://www.ffkarate.fr/wp-content/uploads/2016/09/Autorisation_Parentale_2017.doc

